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DESCRIPTIF DE LA STRUCTURE 
 
www.marseille-provence.com 
 
 
Date de création : 2001 
Nombre de communes : 18 
Nombre d’habitants sur le territoire :  1 030 000 habitants 
Taille des communes : de 850 000 habitants (Marseille) à 4 000 habitants 
 
 
 

PRISE EN COMPTE DE LA THEMATIQUE 
 
Evénements majeurs ayant touchés le territoire de la structure : 
Inondations, incendies, etc 
 
 
Compétence particulière liée à la problématique : 
 
Le territoire de la communauté urbaine est très marqué par la présence de risques naturels 
intensifiés par la géographie physique et le régime climatique méditerranéen. S’y ajoutent les 
risques technologiques liés aux multiples activités humaines qui s’y développent et aux 
déplacements qu’elles génèrent. 
 
Chacune des communes-membres de la Communauté urbaine est concernée par la prévention 
de risques de toutes natures, et la nécessité de pouvoir faire face à de graves évènements 
accidentels exceptionnels. 
 
La prise en compte de la problématique des risques majeurs existe depuis 2001. Cependant, il 
n’existe pas d’organisation particulière pour autant. C’est le service Coordination Expertise 
Générale qui traite de la thématique. 
 
 
Moyens affectés à la thématique risques majeurs dans la structure : 
¼ de cadre ingénieur  
 
 

� Compétence particulière liée aux risques majeurs 
� Connaissance risques majeurs, études, ….                                                         � Soutien PCS 
� Information / sensibilisation / formation                                                            � Système d’alerte 
� PICS ou organisation spécifique                                                                         � Autre(s) 
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THEMES LIES AUX RISQUES MAJEURS  
 
Connaissance des risques : 
 
Néant 
 
 
 
Information / sensibilisation / formation : 
 
Néant 
 
 
 
Alerte : 
 
Néant 
 
 
 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : 
Mutualisation des moyens RH et techniques 
 
 
 
AUTRE(S) : 
 
- Participation à des groupes de travail : 
• Groupe de travail risque industriel avec le cypres  www.cypres.org 
• Groupe de travail avec la Ville de Marseille, exercices de crise 
 
 
 
 

ORGANISATION DE CRISE SPECIFIQUE A 

LA STRUCTURE 
 
Il existe un guichet d’alerte H24 et un système d’astreintes sécurité. 
 
La structure a recensé ses moyens propres en matière de gestion de crise. 
L’inventaire des moyens de la CU est à disposition des communes. 
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ACTIONS A VENIR / REFLEXIONS EN COURS 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de recueil des informations : 01 2009 

CONTACT 
 
NOM et prénom : CHACORNAC Jean-Michel 
 

Service/Direction de rattachement : DGA expertises et équipements d’intérêt communautaire 
 

Fonction : Chef de service Coordination et expertise générale 
 

Coordonnées mail : jm.chacornac@marseille-provence.fr 
 

Coordonnées téléphoniques : 04 91 99 72 01 
 
 


